






No de résolution 

ou annotation 

2017-10-078 

Procès-verbal des Délibérations du Conseil 
de la Régie de l'Eau de l'lle Perrot 

QUE la Régie de l'eau de l'île Perrot adhère au contrat d'assurance-collective souscrit 
par la FQM pour la période prenant effet au l" janvier 
2018 et qu'elle s'engage ensuite à lui donner un préavis d'une année avant de quitter 
ce regroupement; 

QUE la Régie de l'eau de l'île Perrot autorise la FQM et ses mandataires FQM 
Assurance et AON Hewitt à avoir accès à son dossier d'assurance collective auprès de 
l'assureur dans le respect des règles de protection des renseignements personnels; 

QUE la Régie de l'eau de l'île Perrot ac�corde à la FQM, et ses mandataires désignés 
(actuellement FQM Assurance et Aon Hewitt), le mandat d'agir à titre d'expert conseil 
et courtier exclusif en assurance collective et qu'elles soient les seules personnes 
attitrées et autorisées à représenter celle-ci auprès de l'assureur désigné relativement 
à l'application du régime d'assurance collective; 

QUE la présente résolution ne limite en rien le droit de la FQM de révoquer ses 
mandataires désignés et y substituer un autre; 

QUE la présente résolution soit immédiate et révoque tout autre mandat accore. 
antérieurement, sans autre avis.

Sujet: Clôture de la séance 

Proposé par monsieur Daniel Lauzon, conseiller 
Appuyé par monsieur Michel Bourdeau, maire 
Il est résolu 

Que la séance soit et elle est levée à 18h4 7 . 
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